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RAPPORT

de M. I'ranEois de MBNTHoI.{

sur

la politique financidre et d'investissement

de Ia Communaut6

(Chapitre VI, S$ z et 3 et annexe financidre du Quatridme Rapport g6n6ral

sur 1'activit6 de la Communaut6, (rr avril 1955-B avril 1956)

Pr6ambule

Monsieur l,e Prdsident, M ademoisel,le, M essiewrs,

r. Le Rapport g6n6ral pr6sent6 i notre Assembl6e par votre Commission des

investissements, des questions financidres et du d6veloppement de la production, ne

traitera pas cette ann6e des objectifs g6n6raux et de la politique i long terme du
charbon et de l'acier. Ces probldmes, qui ont fait l'objet d'un examen par la Com-

mission du March6 Commun et la Commission des investissements, seront pr6sent6s

ir 1'Assembl6e dans un rapport particulier de votre Commission qui reste plus sp6ci-

alement comp6tente en ce domaine.

Au contraire, il a 6t6 entendu que toutes les questions touchant i la conjonc-
ture et donc au d6veloppement de la production dans l'exercice 6cou16 et aux pr6-

visions d court terme sont du domaine de la Commission du March6 Commun. Cer-

taines des questions concernant l'application des dispositions transitoires ont fait
l'objet d'un examen joint par votre Commission et la Commission du March6 Com-

mun. Cependant, nous avons consid6r6 qu'elles 6taient plus sp6cialement de la com-
p6tence de la Commission du March6 Commun. I1 est enfin pr6cis6 que les recherches

techniques qui int6ressent davantage 1'6volution i.Iong terme sont de notre domaine.
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2. Avant d'aborder les trois parties de notre rapport: situation financidre, in-
vestissements, recherche technique, nous tenons i dire que dans l'essai de synthdse
sur les buts du March6 Commun pr6sent6 dans l'introduction du Quatridme Rapport
g6n6ral de la Haute Autorit6, la pr6ocupation d'une coordination des investissements
ne nous parait pas tenir une place suffisante. Non seulement le mot n'est pas men-
tionn6, mais f id6e d'un d6veloppement coordonn6 des investissements n'est 1i6e ni
A. la n6cessit6 d'un march6 61argi, ni d" la n6cessit6 d'un ordre 6conomique commun,
ni i" la n6cessit6 d'une int6gration des buts 6conomiques ou sociaux, alors qu'il nous
parait que la coordination des investissements est cependant l'un des 6l6ments fon-
damentaux du March6 Commun d" ces trois points de vue. Nous trouvons malheureu-
sement 1i", dds les premidres pages du Rapport g6n6ra1, la confirmation que la ques-
tion des investissements n'a pas tenu jusqu'ici dans les pr6occupations de la Haute
Autorit6, la place essentielle qui devrait 6tre la sienne, puisque les investissements
commandent toute l'orientation et tout l'avenir de la Communaut6. La lecture du
chapitre VI du Rapport g6n6ral devrait nous confirmer dans cette impression que
l'expos6 oral pr6sent6 le B mai d 1'Assembl6e par le Pr6sident de la Haute Autorit6 n'a
corrig6e que partiellement.
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f. Situation financidre (1)

3. Le troisidme exercice de la Communaut6 s'est sold6 par une augmentation
des avoirs correspondant i 5o,85 millions de dollars. Les avoirs au d6but du 4dme
exercice correspondaient i, 97,6 millions de dollars. Sur ces r6serves, 75 millions ont
6t6 affect6s A" la provision au fonds de garantie, 16 millions i la provision au fonds
de r6adaptation, 3,4 millions )" la provision au fonds de recherche technique.

Les recettes du 3dme exercice correspondent A. 59,r millions de dollars sur
lesquels le produit du pr6ldvement figure pow 56,7 millions de dollars, en consid6-
rable augmentation sur le zdme exercice (48 millions).

Les d6penses du 36me exercice correspondent d. B,z5 millions de dollars sur
lesquels /,J repr6sentent les d6penses administratives auxquelles s'ajoutent les frais
d'emprunt pour r5o.ooo dollars. Les aides A.la recherche technique ont correspondu
i.6oo.ooo dollars repr6sentant le surplus des d6penses.

4. Pour le 4dme exercice qui s'achdvera le 3o juin prochain, le Rapport g6n6ra1
nous pr6sente la situation ar 29 f6vrier 1956. La Haute Autorit6 a communiqu6
ult6rieurement ir votre Commission Ia situation au 3o avril, c'est-ir-dire i" la fin du
rodme mois de l'exercice.

(t) cf. Annexe financidre du Rapport g6n6ra1.
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Troisidme
exercice

Quatridrne
exercice (t)

TotaI

r. Recettes :

Produit du pr6ltsvement

Int6r6ts bancaires

Recettes dir-erses

s6,7o
1,60

o,80

Total: 59,10

z. D e1>ensss.'

D6penses administratives de la
Haute Autorit6
Fonds mis i la disposition cles autres
institutions
D6penses des autres institutions
Aides i la recherche technique

Aides e la r6adaptation
Frais d'emprunt

Total: 8,25

3. Augmentation des avoirs: 50,85

4. Avoirs au d6but du troisidme exercice : 46,8o

5. Avoirs au d6but du cluatridme exercice:

6. Avoirs au 30 avril 1956: -

37,rO
t,8o
O,Oz

g3,80

3,40
o,8z

5,30

2,20

o,60

o, I5

4,62

2,40

o,30

o,7o

o,o5

39,92 98,02

9,97

2,4O

2,2O

o,90

o,7o

O,2O

8,12

30,80

g7,60

16,37

8r,65

l.z9,4o

Les avoirs totaux de la Communaut6 se sont r6partis comme suit (en millions de dollars unit6s de

compte) :

D6but du D6but du 3o avril
r956troisidme

exercice
quatridme
exercice

a) Provision au fonds de garantie 35,9 7 5,o

r6,o

3,4

3,2

roo,o

17,7

4,O

6,7

b ) Provision au fonds de r6adaptation 7 ,z

c ) Provision au fonds de recherche
technique . rrr

d ) Provision pour d6penses administratives
et non affectdes (') 2,6

Total z 46,8 97,6 129,4

(1) Du rer juillet 1955 au 3o awil 1956, soit dix mois.

(2) I1 convient de rappeler que les avoirs indiqu6s sous d) recevront une affectation d6finitive seulement
d la fin de l'exercice.
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Le 4dme exercice pr6sentera dans les recettes des diff6rences notables avec
le pr6c6dent, du fait d'abord des deux r6ductions successives intervenues dans le
taux du pr6ldvement. L'accroissement de la production a cependant att6nu6 16gd-
rement les r6percussions de la r6duction de son taux sur le produit du pr6l6vement.
D'autre part, le total des int6r6ts bancaires s'accroit sensiblement.

Dans les d6penses, nous voyons pour la premidre fois s'inscrire une somme d.

vrai dire encore modique au titre des aides d. Ia r6adaptation. Les sommes inscrites
comme aide aux recherches techniques restaient peu consid6rables. Au 3o avril, l'ac-
croissement du total des d6penses est dfi, pour une part, d I'augmentation des d6pen-
ses administratives des diverses institutions de la Communaut6, pour une autre part,
i" la r6adaptation.

Malgr6la r6duction trds sensible du taux du pr6ldvement, l'augmentation des
avoirs atteindra encore, pour le 4dme exercice, un chiffre important. Le total des
avoirs au 30 avril correspondait dr,z9,4 millions de dollars sur lesquels roo 6taient
affect6s comme provision au fonds de garantie, r7,7 comme provision au fonds de
r6adaptatiotr, 4 comme provision au fonds de recherche techniqte, 6,7 millions
n'ayant pas encore regu d'affectation.

Les deux derniers mois de l'exercice (mai et juin 1956) se signaleront par un
accroissement sensible des d6penses au titre de la recherche technique et au titre de
la r6adpptation. On peut estimer, compte tenu des engagements pris par la Haute
Autorit6 et en cours d'ex6cution, que les d6penses de l'exercice atteindront B5o.ooo
dollars au titre de la recherche technique et z.75o.ooo au titre de la r6adaptation.

Compte tenu de ces estimations, le total des d6penses de l'exercice en cours
avoisinerait rz millions d'unit6s de compte. Cette augmentation d'environ 4 millions,
soit 5oo/o d'un exercice d. l'autre, serait due pour I'essentiel aux d6penses de r6adap*
tation, qui repr6senteraient environ zzo/o dl total des d6penses (alors qu'elles ne
figuraient pas encore dans les d6penses du troisidme exercice), ainsi que, pour une
plus faible part, aux d6penses d'aide d. la recherche technique qui repr6senteraient
environ Z% dtt total des d6penses (m6me proportion que pour le troisidme exercice).

Nous ne pouvons que nous f6liciter de cette 6volution financidre au cours des
dernidres semaines du quatridme exercice qui marque une efficacit6 plus grande de
la Haute Autorit6 dans deux domaines importants de son activit6.

Selon les estimations, les recettes du quatridme exercice d6passeraient 44
millions d'unit6s de compte sur lesquels le produit du pr6ldvement d6passerutt 4z
millions. Le total des avoirs i la fin du quatridme exercice approcherait de r3o mil-
lions.
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La houille et la lignite ont fourni depuis l'origine 45o/o enviton des recettes

d.u pr6ldvement, fonte et acier environ 55%. Mais la part proportionnelle de la houille

tend i augmenter.

5. La situation financidre de la Communaut6 s'est caract6ris6e jusqu'ici par le

grossissement continu de ses avoirs r6partis entre trois provisions qui ont sans cesse

progress6. I1 est 6vident que cette accumulation de capitaux ne saurait continuer

longtemps sans une contre-partie plus substantielle. Les pr6visions de la Haute

Autorit6 nous le font esp6rer.

La HauteAutorit6 a d6cid6 de limiter actuellement ir roo millions d'unit6s de

compte le montant du fonds de garantie. Dans des 6tudes ant6rieures on avait estim6

qu'un fonds de garantie de roo millions pouvait correspondre )" un montant de Joo

millions d'emprunt. Les possibilit6s d'emprunt de la Haute Autorit6 sont donc con-

sid.6rab|es, et sans doute assez larges pour plusieurs ann6es pendant lesquelles il ne

sera plus n6cessaire d.'affecter au fonds de garantie de nouvelles sommes. Ce fonds

de garantie d'une valeur correspondant i roo millions de dollars peut 6tre consid6r6

comme le capital de la nouvelle institution.

L'importance de ce fonds de garantie ne se justifie que dans la perspective

d.e nouveaux emprunts importants i conclure rapidement par la Haute Autorit6.

I1 en r6sultera plus d'6lasticit6 pour les d6penses de r6adaptation et de re-

cherche technique et pour les provisions correspondantes.

La base annuelle d'assiette du pr6ldvement s'est 61ev6e en 1955 i environ

7 milliards de dollars unit6s de compte. Le produit annuel du pr6ldvement i son

taux actuel et compte tenu de la haute production atteinte et des hausses de prix
peut 6tre 6valu6 au moins i 3r millions. Les d6penses administratives sont pr6vues ir

environ 9 millions. M6me compte non tenu des int6r6ts bancaires et des recettes

diverses (qui auront d6pass6 un total d. 4,5 millions i la fin de l'exercice et qui
repr6senteraient annuellement dans l'avenir plus de 3 millions) pour lesquels un
emploi particulier est maintenant pr6vu par la Haute Autorit6 pour le financement
i int6r6t r6duit des constructions ouvridres, c'est une disponibilit6 annuelle de

l'ordre de zz millions pour les d6penses non-administratives qui peut actuellement
6tre pr6vue.

Le montant global des engagements pris par la Haute Autorit6 en matiBre de

r6adaptation s'61dve actuellement i ro millions d'unit6s de compte. Compte tenu des

cas actuellement en cours d'examen et des cas qui, i ce qu'on pr6voit, pourront 6tre
soumis A. la Haute Autorit6 prochainement, ces engagements pourront rapidement
atteindre le montant global de rr millions d'unit6s de compte.
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Le montant global des engagements pris par la Haute Autorit6 en matidre de

recherche technique s'6ldve actuellement d environ 4 millions d'unit6s de compte.

Compte tenu du nouveau programme de constructions exp6rimentales en cours

d'examen et d'6laboration, ces engagements pourraient atteindre le montant global

de 8 millions d'unit6s de compte, dont 3 millions i titre de prdt.

Certes, ces engagements qui contiennent d'ailleurs les d6penses d6ji effec-

tu6es, ne repr6sentent que des plafonds et les d6penses s'6taleront sur plusieurs an-

n6es.

Cependant, ces indications suffisent pour nous permettre de conclure que non

seulement les provisions au fonds de r6adaptation et au fonds de recherche tech-
nique, telles qu'elles se pr6sentent aujourd'hui, ne sont pas exag6r6es, mais qu'au
contraire elle doivent 6tre trds largement grossies. Les d6penses futures pour les pro-

chains exercices, pour lesquelles la Haute Autorit6 a d6ji pris des engagements ou

envisag6 formellement son action, sont d6jl de l'ordre de 8 i 9 millions pour la 16-

adaptation, de 6 i 7 millions pour la recherche technique. En particulier, le fonds de

r6adaptation sera consid6r6 comme un {onds de pr6voyance de caractdre social dont
l'utilisation s'accroitra consid6rablement en p6riode de crise.
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f f . Investissements

6. Les moyens mis par le Trait6 i" la disposition de la Haute Autorit6 pour orien-
ter les investissements sont certes limit6s. Le Rapport g6n6ra1 le rappelle (paragra-
phe q6). Les entreprises gardent l'initiative et la responsabilit6 de leurs d6cisions,
mais le Rapport g6n6ral souligne 6galement que la Haute Autorit6 a de multiples
moyens d'exercer une influence active.

Votre Commission se demande toutefois si la Haute Autorit6 n'a pas trop
h6sit6 jusqu'ici d. faire un plein usage des pouvoirs d'avis et de la mission d'infor-
mation g6n6rale que lui confie formellement le Trait6.

Le discours prononc6 le B mai i" 1'Assembl6e Commune par Monsieur le Pr6si-
dent de la Haute Autorit6 semble indiquer la volont6 de la Haute Autorit6 de ne plus
tarder davantage i une action effective en ce domaine, il est vrai difficile.

Au surplus, la d6termination plus pr6cise des objectifs g6n6raux, le choix
d'une politique charbonnidre et d'une politique sid6rurgique i long terme, peuvent
6tre consid6r6s comme les 6l6ments pr6alables pour une orientation v6ritable des
investissements dans l'ensemble des entreprises de la Communaut6.

A) - Le PnocfouRE DE DfcranarroN oBLrcATorRE ET o'Avrs (Anr. 54, Ar. 3 e 6)

7. La proc6dure de d6claration obligatoire et pr6alab1e des programmes d'in-
vestissements pr6vue par l'article 54 du Trait6, a 6t6 mise en application d dater du
rer septembre 1955 par d6cision de Ia Haute Autorit6 dtt zo juillet 1955 (par. ryB et
r9r du Rapport g6n6ral).

Entre le rer septembre 1955 et le rer mars 1956,67 programmes comportant
87 projets importants, d'une valeur totale de l'ordre de 357 millions de dollars ont
6t6 d6c1ar6s (sans tenir compte de 4 programmes abandonn6s ou remis). Rappelons .
que seuls sont soumis d" d6claration les programmes dont Ia d6pense totale pr6visible
d6passe 5oo.ooo dollars pour les installations nouvelles ou r.ooo.ooo de dollars pour o
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les remplacements et transformations. D'autre part, c'est seulement au cours des

dernidres semaines de 1'ann6e 1955 que la proc6dure de la communication des pro-

grammes a commenc6 i fonctionner normalement.

L'obligation de la d.6claration des programmes avant leur mise dL ex6cution

ne semble pas avoir rencontr6 de s6rieuses difficult6s de la part des entreprises. Et
la Haute Autorit6 ne paralt pas mettre en doute la sinc6rit6 de ces d6clarations qui

doivent indiquer la consistance des travaux pr6vus, leur 6chelonnement dans Ie

temps, le montant des devis, ainsi que toutes donn6es utiles concernant les r6sul-

tats attendus, les approvisionnements en matidre premidre, les cons6quences pour la

main-d'euvre.

Le secret professionnel et la discr6tion sont ici obligations trds scrupuleuse-

ment observ6es par la Haute Autorit6 et qui encouragent les entreprises d la sinc6rit6.

Cependant, votre Commission s'est demand6 si une crainte excessive d'6tre accus6e

d'indiscr6tion n'avait pas conduit la Haute Autorit6 )r n'utiliser qu'insuffisamment

les rens'eignements qui lui sont ainsi communiqu6s.

Les d6clarations pr6alables des programmes d'investissements, peuvent ou-

vrir i. la Haute Autorit6 un droit d'avis; d'autre part, elles sont utilis6es par elle au

titre de f information g6n6rale.

8. Le Trait6 n'impose ir la Haute Autorit6 de formuler un avis que dans deux

cas: lorsque l'entreprise lui demande formellement un avis; lorsque la Haute Autorit6
estime que f installation projet6e ne pouffa 6tre exploit6e qu'avec des subventions.

Jusqu'ici, aucun de ces cas ne s'est pr6sent6.

La mise en ceuvre de la proc6dure d'avis facultatif n'a pas 6t6 sans soulever

ir la Haute Autorit6 de nombreuses questions, dont d'abord certaines questions juri-
diques d6licates.

Que doit-on appeler exactement <un avisr au sens de l'article 54? Sous quelle

forme la <liste des avis> doit-elle 6tre publi6e?

Sur le premier point, il semble que la Haute Autorit6 en pr6sence de la com-

munication d'un programme d'investissements ait admis qu'elle avait le choix entre

trois possibilit6s: r) un simple accus6 de r6ception; z) un 6change de vues 6crit ou

oral avec l'entreprise; 3) un avis formel. L'avis formel peut 6tre favorable ou d6favo-

rable, totalement ou partiellement, ou encore pr6senter simplement des observations.

L'avis, ainsi entendu, est notifi6 par la Haute Autorit6 i" l'entreprise int6-
ress6e et port6 ). la connaissance de son gouvernement. Le Trait6 pr6voit, en outre
que <la liste des avis est publi6er. La publication compldte des avis se trouve ainsi
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exclue par le texte de l'article 54' d'ailleurs, cette publication pourrait paraitre
contraire au secret professionnel. La Haute Autorit6 a d6cid6 d'indiquer pour
chaque avis, avec sa date, Ie nom de I'entreprise et l'objet g6n6ra1 ou les divers
objets du programme d'investissements, qui lui a 6t6 communiqu6.

Le quatridme alin6a de l'article 54 pr6sente certainement des difficutt6s s6-
rieuses d'interpr6tation et d'application. Cependant, d. notre sens, le but recherch6 par
Ies auteurs du Trait6 est clair; la Haute Autorit6 a la facult6 de formuler un avis
lorsque cela lui parait n6cessaire parce que le programme qui lui est communiqu6
ne lui semble pas rentrer dans le cadre des objectifs g6n6raux. Tout avis formul6
indique que totalement ou partiellement le programme communiqu6 pr6te d critique.

En effet, 1'a1in6a 4 est ainsi r6dig6 dans sa premidre phrase: <Elle (la Haute
Autorit6) peut, aprds avoir donn6 aux int6ress6s toutes facilit6s pour pr6senter leurs
observations, formuler un avis motiv6 sur ces programmes dans le cadre des objec-
tifs g6n6raux pr6vus i l'article 46r.

Cela signifie que la Haute Autorit6:

r) appr6cie les programmes communiqu6s par rapport aux objectifs g6n6-
raux et d" ce point de vue seulement;

z) f.ait part de ces critiques i" l'entreprise;

3) reEoit ses observations;

4) et si elle n'est pas convaincue par celles-ci et que l'entreprise en question
ne modifie pas ces projets, la Haute Autorit6 formule finalement un avis.

Cet avis, qui doit 6tre motiv6 par r6f6rence aux objectifs g6n6raux, est
un acte grave entour6 d'une certaine solennit6 qui a valeur d'avertissement et de
mise en garde. Le Trait6 a voulu, semble-t-il, que cet avertissement ne s'adresse pas
seulement d. l'entreprise int6ress6e et i" son gouvernement, mais i. l'ensemble des
industries de la Communaut6 et des Gouvernements; et ainsi se comprend l'obl!
gation de publier la liste des avis formul6s par la Haute Autorit6.

Votre Commission souhaite que la Haute Autorit6 reconsiddre, en tenant
compte des observations ci-dessus, sa premidre interpr6tation juridique de l'alin6a
4 de l'article 54.

EIle fait remarquer que f interpr6tation d'ailleurs impr6cise adopt6e par la
Haute Autorit6 la conduit:

r) i jeter peut-6tre i tort un soupgon d'avis d6favorable sur des programmes
que la Haute Autorit6 a peut-6tre approuv6s dans leur ensemble;
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z) i vider de toute port6e la publication des listes d'avis telles qu'elle s'opdre

actuellement. Non seulement nous ne savons pas si ces avis sont favo-
rables ou d6favorables, pour une partie ou pour la totalit6 du programme
communiqu6, mais en outre l'ampleur de ces programmes n'est en aucune

fagon indiqu6e. La Haute Autorit6 se borne d. indiquer par exemple: <re-

carrage et approfondissement d'un puits> ou encore <centrale thermiquer.
Le Trait6 est peut-6tre respect6 dans sa lettre, l'est-il dans son esprit? Y
aurait-il un inconv6nient d indiquer et le montant pr6vu des travaux, et la
production nouvelle i laquelle visent ces travaux?

Cette remarque vaut naturellement aussi bien pour la publication de la liste
6ventuelle des avis obligatoires que pour la liste des avis facultatifs.

I1 est apparu i. votre Commission que ce laconisme dans la publication des

listes d'avis 6tait d'autant plus grave qu'ainsi notre Assembl6e se trouvait d6pourvue
de tout moyen de contr6le sur la politique suivie en la matidre par la Haute Autorit6.

Plus encore, votre Commission estime que, d'une part, f interpr6tation am-

bigud adopt6e par la Haute Autorit6 en ce qui concerne l'objet et le sens des avis

qu'elle peut formuler (la Haute Autorit6 considdre que ces avis peuvent 6tre favo-
rables ou d6favorables), et d'autre part son interpr6tation restrictive concernant les

indications qui doivent figurer dans Ia publication des listes d'avis, conduisent i
limiter par avance les possibilit6s d'action ouvertes ir la Haute Autorit6 par le Trait6.

En r6sum6, nous proposerions f interpr6tation suivante du quatridme alin6a

de l'article 54, en ce qui concerne Ies avis facultatifs:

r) La Haute Autorit6 ne formule des avis que partiellement ou totalement
d6favorables;

z) Les listes publi6es r6sument les motifs de l'avis d6favorable.

11 est 6vident que si cette interpr6tation pouvait 6tre admise par la Haute
Autorit6, la proc6dure d'avis facultatifs, m6me si elle ne devait s'appliquer qu'excep-

tionnellement dans des cas d'espdces indiscutables, constituerait un instrument
d'intervention et de contr6le des investissements extr6mement efficace entre les

mains de la Haute Autorit6.

Nous souhaitons que dans cette interpr6tation, la Haute Autorit6 mentionne
6ventuellement A. part lors de la publication des listes, les avis formul6s obligatoire-
ment i la demande des entreprises, ces avis ayant une toute autre signification et
m6me une autre nature.

g. En l'absence d'une interpr6tation juridique pr6cise de 1'alin6a 4 de l'article

54 qui nous parait d'une importance essentielle pour l'orientation de la politique
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d'investissements de la Communaut6, on comprend que la Haute Autorit6 ait tAton-
n6 dans ses premidres applications de la proc6dure d'avis facultatif.

Le Rapport g6n6ral nous fait part ainsi de 1'h6sitation de la Haute Autorit6
(par. r7B).

<rl-a Haute Autorit6 compte limiter l'expression d'un avis au cas oir le pro-
gramme pr6sente un int6r6t particulier ou souldve des r6serves quant i sa concor-
dance avec les objectifs g6n6rauxr. Ce second critdre est 6videmment le seul pr6cis.
La consid6ration de r<f int6r6t particulieD que peut pr6senter un programme, justifie
seulement une lettre de f6licitations ou une demande de renseignement et non (un
avis motiv6>, d moins qu'il ne s'agisse de masquer un avis d6favorable justifi6 par la
non-concordance avec les objectifs g6n6raux.

Ailleurs (par. r9r), le Rapport g6n6ral reste ambigu lorsqu'il nous annonce:
<La plus grande partie des programmes d6clar6s sont des modernisations, remplace-
ments, agrandissements qui ne provoquent aucune observation de la part de la
Haute Autorit6>.

Lorsqu'ily a des avis formul6s, cela signifie donc que la Haute Autorit6 juge
qu'elle a des observations i" pr6senter, donc des r6serves A.6mettre.

ro. La proc6dure d'avis, m6me lorsqu'elle prend fin seulement aprds un 6change
d'observations, peut offrir i Ia Haute Autorit6 des moyens trds efficaces d'action.
C'est ainsi que le Rapport g6n6ral note r<en dehors des avis formels, il faut ajouter que
les visites et conversations auxquelles l'examen des d6clarations donne lieu, peuvent
fournir des occasions de donner des conseils, en particulier aux petites et moyennes
entreprises moins au courant des progrds techniques que les grosses soci6t6s>.

rr. Dans f interpr6tation, propos6e plus haut, de 1'alin6a 4 de l'article 54, rien ne
s'oppose au contraire ). une publication par la Haute Autorit6 de la liste compldte
des d6clarations de programmes en analysant et r6sumant leur objet. Certes cette
publication n'est pas pr6vue par le Trait6, mais rien dans le Trait6 ne s'y oppose.
Cette publication serait conforme au but d'information g6n6rale en matiBre d'inves-
tissements qui incombe d la Haute Autorit6. Elle parait d'autre part indispensable
pour permettre ir 1'Assembl6e un contrdle efficace de la politique de la HauteAutorit6.

r2. Deux listes d'avis formul6s par la Haute Autorit6 ont 6t6 jusqu'ici publi6es.
La premidre liste publi6e at Journal, Officiel de la Commwnautd du t5 mars ryJ6lait
6tat de trois avis. Une seconde liste publi6e ar Jowrnal, Officiel, de l,aCommunawtd du
g Mai ryJ6Iait 6tat de quatre avis.

Ces sept avis visent tous des programmes importants. Et il n'est pas sans

utilit6 de les reproduire dans ce rapport afin de mieux souligner encore aux membres
de 1'Assembl6e Ie caractdre herm6tique de cette publication et f impossibilit6 de
nous contenter de cette application de 1'alin6a 4 de l'article 54.
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Liste des avis sur les programmes d'investissements (1)

(article 54 du Trait6)

Faisant usage des pouvoirs que lui reconnait l'article 54, alirr(,a 3 du Trait6, la Haute
Autorit6 a prescrit, par la D6cision No 27-55 du 20 juillet 1955 ( lournal Olrt,ciel de la Communautd
d,u 26 iuil,let 1955, page 872) la communication par les entreprises des industries du charbon et
de l'acier de la Communaut6 de leurs programmes individuels d'investissements.

L'article 54, alin6,a 4, impose la publication de la liste des avis donn6s sur ces program-
mes par la Haute Autorit6, soit i son initiative, soit d la demande des entreprises.

La Haute Autorit6 commence ci-dessous la publication de cette liste qui sera poursuivie
au lournal Olficiel d,e la Cornrnunautd sous la m6me rubrique, au fur et i mesure que de nou-
veaux avis seront 6mis.

l) Koninhliike Ned.erland.sche Hoo gouens en Staaffabrieken, I tmuid.en.
construction d'un quatridme haut fourneaux,
agrandissement de 1'aci6rie,
construction d'une usine d'6tamage 6lectrolytique,
divers travaux aux installations portuaires et de transport;

Avis 6mis par 1a Haute Autorit6 le 23 d6cembre 1955.

2) Union Siddrurgique du Nord. d,e la France <USINORT, Paris.

Usine de Denain:
construction d'un cinquidme haut fourneau,
modernisation et agrandissement de l'aci6rie Thomas,
transformation du blooming slabbing;

Usine de Valenciennes:
construction d'une usine d'agglomdration,

Avis 6mis par la Haute Autorit6 le 20 janvier 1956.

3) E s chu eiler B er gw er ks-V er ein, K ohls cheid. I Ai x-la-C hap elle

agrandissement de la cokerie Anna i Alsdorf par f installation de trois nouvelles bat-
teries (96 fours);

Avis 6mis par 1a Haute Autorit6 le 20 janvier 1956.

Liste des avis formul6s sur les programmes d'investissements (2)

(article 54 du Trait6)

I) Hiittenuerke Siegerland AG, Siegen-Westf.

Construction d'un four Martin et des installations annexes.

Avis 6mis par la Haute Autorit6 le 28 avril 1956.

(1) Extrait du Jowrnnl Olficiel de la Comnturlzttctd du r5 tn&rs rg56.

(2) Extrait du Ioctrn&l Olficiel de la Cornrnuneutd dta 5 nxei 1956.
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2) Klcjckner-W erke A G, Dnisbur g

Construction d'un nouveau haut fourne&u,
Construction de deux nou\reaux fours Martin.

Avis 6mis par la Haute Autorit6 Ie 27 avril 1956.

Charbonna,ges (Jnis de l'Owest de Mons, SA, Bowssu

Recarrage et approfondissement d'un puits.

Avis 6mis par la Haute Autorit6 le 2 mai 1956.

Steinkohlenber gwerk Gral Bisrnarch GmbH, Gelsenkirchen

Centrale thermique:
Construction d'un groupe monobloc.

Avis 6mis par Ia Haute Autorit6 Ie 2 rnai 1956.

B) - L'EvorurroN DES rNvesrrssBMENrs

13. La Haute Autorit6 a commenc6 l'utilisation des d6clarations pr6alables des

programmes d'investissements, au titre de l'information en g6n6ra1.

Le Rapport g6n6ral nous pr6sente pour la premidre fois cette synthdse aux
paragraphes 186 i r9o.

I1 est 6vident que les conclusions qu'il est possible de d6gager des communi-
cations en question n'ont qu'une valeur assez relative. Il en sera tout diff6remment
lorsqu'une semblable synthdse pourra porter sur un plus long espace de temps, et
surtout lorsqu'une comparaison sera possible d'une ann6e sur l'autre. Une courbe ou
plusieurs courbes des programmes d'investissements, ou encore un indice global ou
plusieurs indices pourront alors 6tre 6tab1is. Votre Commission demande i.la Haute
Autorit6 d'6tudier les modalit6s techniques de cette pr6sentation syst6matique et
r6gulidre des programmes d'investissements (voir plus bas par. 18). Il sera 6galement
indispensable de rendre comparables de lameilleure fagon les r6sultats de 1'enqu6te

annuelle sur les investissements et les conclusions qui ressortent des d6clarations
pr6alables. Enfin la dur6e des travaux d'investissements pr6vus 6tant trds variable,
ily a li un 616ment d'incertitude dans l'exploitation des renseignements fournis par
les d6clarations qu'il conviendrait d'expliciter davantage.

14. Sous les r6serves ci-dessus 6nonc6es, les remarques faites par la Haute Auto-
rit6 dans le Rapport g6n6ral pr6sentent d6ji un int6r6t non n6gligeable.

Les investissements dans f industrie sid6rurgique sont i. consid6rer, surtout
au point de vue de l'augmentation n6cessaire de Ia production de fonte, et au point
de vue des difficult6s d'approvisionnement en ferraille. Le d6veloppement des instal-
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lations d'agglom6ration de minerai et l'augmentation de capacit6 des hauts four-

neaux font esp6rer un accroissement de la production de fonte d'au moins un million
et demi de tonnes. Les programmes d'aci6ries Martin et 6lectriques correspondent d

une augmentation de production de plus d'un million de tonnes. I1 semble bien que

l'orientation des investissements telle qu'elle se d6gage ainsi ne corrige que trds insuf-

fisamment la p6nurie relative de fonte et contribue encore i une l6gdre aggravation

du manque de ferraille.

Les investissements pr6vus dans les cokeries n'augmenteront la production

de coke que trds insuffisamment pour r6pondre aux besoins accrus des hauts four-
neaux. L'augmentation pr6vue de la capacit6 de production des houilles paralt 6ga-

lement relativement faible. L'importance des engagements de travaux pour les

centrales 6lectriques est favorable ir une utilisation plus compldte et plus rationnelle
des produits secondaires des charbonnages.

Dans les mines de fer, les programmes d6clar6s sont trds peu importants.

rS. Le Rapport g6n6ra1 pr6sente les r6sultats d6finitifs de l'enqu6te 1955 sur

les investissements (par. r8r i rB5). I1s confirment les r6sultats provisoires qui avaient

6t6 fournis dans le rapport mensuel de la Haute Autorit6 de juin-juillet 1955 et

dont 1'Assembl6e a d6jn discut6 au cours de sa session de juin 1955.

Nous ne croyons donc pas n6cessaire d'y revenir. Rappelons seulement les

principales conclusions de l'enqudte 1955:

a) le volume d'investissements dans Ia sid6rurgie a 6t6 moindre en 1954

qu'en 1953;

b) l'extension des capacit6s en hauts fourneaux est insuffisante par rapport
aux besoins des aci6ries;

c) L'atgmentation de capacit6 des aci6ries 6lectriques est trds importante;

d) !'extension de capacit6 des laminoirs apparait trop forte par rapport A

celle des aci6ries;

e) les extensions de capacit6 des cokeries sont insuffisantes;

l) les d6penses d'investissements
sont 61ev6es;

g) les augmentations de capacit6
lativement faibles.

pour les centrales thermiques houilleres

pr6vues dans les charbonnages sont re-

t6. Le discours de M. Ren6 MevBn prononc6 en date du B mai devant 1'Assembl6e

Commune indique bridvement les premiers r6sultats de l'enquOte1956surlesinves-

tissements. Ces r6sultats non seulement confirment l'existence des d6s6quilibres

ant6rieurement constat6s, mais indiquent que ces d6s6quilibres ont tendance ir

s'aggraver.
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Dans la sid6rurgie, l'effort d'investissements porte avant tout sur la moder-
nisation et l'expansion des laminoirs. D'autre part, on constate une extension plus
prononc6e des aci6ries consommant principalement de la ferraille plut6t que des
aci6ries Thomas qui reposent sur l'emploi de la fonte comme matidre de base.

Si dans la sid6rurgie le montant globa1 des d6penses d'investissements con-
tinue i" progresser puisqu'elles ont d6pass6 de zo o/o 

"r 1955 les d6penses de 1954, il
en est diff6remment dans f industrie charbonnidre oir les d6penses d'investissements
au cours de 1'ann6e 1955 marquent un recul sur l'ann6e rg14.Ce recul des investisse-
ments atteint particulidrement les cokeries.

Ainsi se trouvent confirm6s les graves d6s6quilibres sur lesquels nous atti-
rions d6ji l'an dernier l'attention de l'Assembl6e et de la Haute Autorit6.

Nous risquons de nous trouver prochainement et pour une p6riode prolong6e
devant des goulots d'6tranglement qui emp6cheront l'expansion de la sid6rurgie de
se poursuivre. On peut penser que si la Haute Autorit6 avait pratiqu6 en temps voulu
une orientation efficace des investissements, un pareil danger aurait pu 6tre 6vit6.

17. Le Quatridme Rapport g6n6ral de la Haute Autorit6 contenait d6ji des aver-
tissements clairs qui, esp6rons-le, ont 6t6 m6dit6s par les entreprises de Ia Commu-
naut6 et par les Gouvernements:

n6cessit6 d'augmenter la production de coke;

n6cessit6 d'augmenter Ia capacit6 des

retard pris par les extensions en acier

augmentation trop consid6rable de la
la capacit6 des aci6ries.

M. le Pr6sident de Ia Haute Autorit6
part de ces avertissements, er les accentuant
lennelle dans son discours du B mai.

hauts fourneaux;

Martin;

capacit6 des laminoirs par rapport e

a r6p6t6 ces avertissements ou la plu-
et en leur donnant une forme plus so-

Nous ne croyons pas inutile de rapporter ici les paroles de M. Ren6 Mevrn,
6tant donn6 f importance et l'urgence de cette mise en garde formelle.

<Je me vois donc oblig6 de faire appel au sens des responsabilit6s des diri-
geants d'entreprises et je r6sume ici bridvementlesmesures quiapparaissent
A. la Haute Autorit6 comme susceptibles d'am6liorer la situation.

Nous croyons d'abord, qu'il importe de d6velopper la capacit6 des hauts
fourneaux tout en r6alisant, grAce i. I'extension des installations de pr6pa-
ration des minerais, une r6duction de la consommation sp6cifique de coke.
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Paralldlement, nous esp6rons un d6veloppement plus pouss6 de la capacit6
des cokeries, dont certaines encore en activit6 ne correspondent plus aux
critdres d'un rendement normal, en m6me temps qu'une extension des qua-
lit6s de charbon employ6es i la cok6faction.

D'autre part, nous attachons une grande importance aux 6conomies de
ferrailles que peuvent r6aliser de nouvelles augmentations de la mise de
fonte dans les aci6ries Martin et les d6veloppements de la capacit6 des aci6-
ries Thomas>.

t8. La Haute Autorit6 est dispos6e d" remplir pleinement sa tAche d'information
et d'avertissement en matiBre d'investissements. L'expos6 de M. Ren6 MayBn ne
permet pas d'en douter.

Ce r61e d'informateur et d'avertisseur, la Haute Autorit6 envisage de le rem-
plir, notamment en publiant dans un avenir rapproch6, et ir intervalles r6guliers,
des notes sur 1'ex6cution de l'article 54 du Trait6. <Ces notes indiqueront le montant
global des projets d6clar6s, les d6veloppements de capacit6 et les autres projets qu'on
peut attendre des modernisations qui seront entreprises> (Discours du B mai, p.4a).

La Haute Autorit6 admet 6galement qu'il sera n6cessaire d'aboutir A. une
orientation d'ensemble des programmes individuels, <<orientation qui d6finisse une
politique d'investissements de la Communaut6r (Discours p. z4).

Cette orientation sera 6tablie lorque les objectifs g6n6raux auront 6t6 ap-
profondis.

Cependant, notre inqui6tude nous oblige i souligner:

r) que les retards et tAtonnements de la Haute Autorit6laissent depuis deux
ans les d6s6quilibres s'aggraver dans les investissements;

z) que f interpr6tation ambigue et restrictive faite par la Haute Autorit6
de 1'a1in6a 4 de l'article 54 risque de diminuer de beaucoup 1'efficacit6 de

son principal moyen d'action pour orienter les investissements priv6s.

C) - Le ColqrnIBUTIoN FII.tANcrtnB DE LA Haurp AuroRrrE

rg. Les difficult6s rencontr6es
forme d'emprunt Ltne aide directe
bu6 e retarder l'action d6cisive qui

par la Haute Autorit6 pour apporter sous la
aux investissements les plus urgents ont contri-
s'impose pour l'orientation des investissements.
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Le Quatridme Rapport g6n6ral donne le tableau d6finitif de la r6partition du
prdt de roo millions de dollars destin6 d. f industrie minidre que la Haute Autorit6 a
contract6 en avril rg54 alrx Etats-Unis. Nous ne pensons pas n6cessaire de revenir
sur cette r6partition dont 1'Assembl6e a d6ji 6t6 inform6e (voir le paragraphe 196 du
Rapport g6n6ral). Les pr6ts i" z5 ans en dollars de la Haute Autorit6 ont pu 6tre com-
p16t6s en Allemagne et en Belgique par des cr6dits suppl6mentaires accord6s par des

institutions flnancidres nationales aux entreprises b6n6ficiant de ces pr6ts; le total de
ces cr6dits suppl6mentaires correspond i 6e millions de dollars (38 en Allemagne,
24 eL Belgique).

20. Quatre emprunts d'un montant total correspondant i" t7,4 millions de dol-
lars ont 6t6 contract6s par la Haute Autorit6 en Allemagne, en Belgique, au Luxem-
bourg, en Sarre (voir paragraphe r94 du Rapport g6n6ra1). Ces emprunts ont 6t6 con-
sacr6s au financement de la construction de maisons ouvridres. En Italie et en France,
sans emprunter e11e-m6me, la Haute Autorit6 a pass6 des accords qui permettront
aux institutions sp6cialis6es d'octroyer des pr6ts i taux r6duit pour la construction
de logements ouvriers (Voir le d6tail du programme de constructions ouvridres finan-
c6 par la Haute Autorit6 dans le Rapport g6n6ral, paragraphe rg7).

A la suite des n6gociations qui ont 6t6 men6es par la Haute Autorit6 en Italie,
l'<Amministrazione per le Attiviti Assistenziali Italiane ed Internazionalir (A.A.I.)
s'est d6c1ar6e dispos6e ) accorder un pr6t du montant de Lit. 5oo.ooo.ooo
(: $ Boo.ooo) pour une dur6e de zo ans au taux d'int6r6t de 5o/.1'an, destin6 au finance-
ment de la construction de maisons ouvridres pour les travailleurs des mines de
charbon et de fer et de la sid6rurgie.

Ce montant sera utilis6 par I'INA-CASA, organisation de droit public sp6-
cialis6e dans la construction de logements 6conomiques, pour la r6alisation d'un pro-
gramme de construction d'un cofit global de Lit. r milliard. Au cours des n6goci-
ations, il est apparu pr6f6rable que le pr6t soit accord6 directement par 1'A. A. I. i
I'INA-CASA avec la garantie de la Haute Autorit6. Cette solution permettra en
effet )" I'INA-CASA de b6n6ficier du pr6t au taux de 5 % sans majoration pour
commission bancaire ou autre.

Les modalit6s trds particulidres de financement pour le logement employ6es
en France, tant pour les mineurs que pour les autres personnes, n'ont pas permis de
mettre sur pied des op6rations d'emprunt et de pr6t analogues d. celles qui ont 6t6
pass6es en Allemagne, en Belgique, au Luxembourg ou en Sarre.

Les longues n6gociations qui ont eu lieu i ce sujet ont fait apparaitre que
la seule solution pratique consistait ) utiliser le m6canisme des pr6ts du Cr6dit Fon-
cier. Ces pr6ts sont consentis i tout constructeur qui en fait la demande pour une
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dur6e de zo ans, et i. un taux d'int6r6ts de g,4o o/o les cinq premidres ann6es et de

6,8o o/r les quinze autres ann6es. Pour les logements 6conomiques et familiaux, le
montant des pr6ts peut repr6senter jusqu'ir Bo % du cott de la construction.

Comme le m6canisme financier utilis6 en tr'rance pour la construction de

logements ne comporte pas de plafond en capital, il est 6vident que, pour 6tre utile,
l'action de la Haute Autorit6 devait porter sur le taux d'int6rdt. Dans ces conditions,
un accord a 6t6 conclu par la Haute Autorit6 avec le Cr6dit Foncier, aux termes'du-
quel, la Haute Autorit6 plagant des fonds en d6p6t ). moyen terme auprds du Cr6dit
Foncier, cet 6tablissement accepte d'accorder des prdts pour la construction de mai-
sons pour mineurs ou sid6rurgistes pour une dur6e de zo ans A. un taux d'int6r6t de

4,zl o/o I'an.

Le montant global rendu ainsi disponible par le Cr6dit Foncier pour des prdts
d. un taux r6duit s'6ldve i" 2,5 milliards de francs frangais. Pour chaque op6ration,
le pr6t d" taux r6duit ne devra pas d6passer les '/n d, total de la somme emprunt6e,
le compl6ment 6tant fait par un pr6t du Cr6dit Foncier aux conditions habituelles.

Les b6n6ficiaires des prOts seront d6sign6s au Cr6dit Foncier par la Haute
Autorit6.

2r. Les capitaux de la Communaut6 qui atteignent d6jd, nous l'arlcns dit plus
haut, une somme consid6rable, restent d6pos6s dans chaque pays dans les banques
de la Haute Autorit6. Etant donn6 f importance des capitaux et la nature des risques
auxquels ils sont 6ventuellement destin6s ir faire face, il a 6t6 possible d'am6nager
les termes de ces d6p6ts en passant avec les banques d6positaires des conventions
int6ressantes pour les entreprises de Ia Communaut6.

Les banques qui b6n6ficient de nos d6p6ts ont accept6 d'offrir aux entre-
prises de la Communaut6 des cr6dits i" moyen terme, d'une dur6e de cinq ann6es, )"

un taux d'int6r6t r6duit. Ces cr6dits coffespondent en avril d" un montant total de

4z millions de dollars (voir le d6tail dans le Rapport g6n6ra1, paragraphe r95).

Ces cr6dits sont ouverts aux entreprises de la Communaut6 sous la seule res-

ponsabilit6 des banques, 6tant entendu qu'il doit s'agir seulement de cr6dits d'in-
vestissements.

Votre Commission ne peut que se f6liciter de cet heureux am6nagement et
de la contrepartie ainsi obtenue des banques d.6positaires. La chert6 et la raret6 des

cr6dits i. moyen terme restent telles dans la plupart de nos pays que cet avantage
est pr6cieux pour les entreprises qui en b6n6ficient.
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Cependant, ces conventions laissent au choix et donc i" 1'arbitraire des banques,

sans aucune intervention possible de la Haute Autorit6, la d6signation des heureux
b6n6ficiaires de cet avantage financier, quelles que soient par ailleurs l'urgence et
1'opportunit6 des investissements auxquels sont destin6s ces prdts ir taux r6duit.

22. Le Rapport g6n6ra1 dans son paragraphe r98 est rest6 trds impr6cis sur les
<perspectives financidres> de la Haute Autorit6. La n6cessit6 d'une contribution
nouvelle de la Communaut6 au financement des investissements n'est pas discut6e.
Le montant total des investissements pr6vu dans la Communaut6 pour 1956 est es-

tim6 i environ r milliard de dollars. Les difficult6s de financement subsistent. La
Haute Autorit6 souligne qu'en particulier un probldme se pose dans la Ruhr pour le
fongage de nouveaux puits de mine. Nul doute que non seulement en Allemagne,
mais ailleurs 6galement, aussi bien pour les charbonnages que pour les autres in-
dustries de la Communaut6, une aide financidre de la Haute Autorit6 est esp6r6e dds

cette ann6e.

Mais l'accent a 6t6 mis dans le Rapport g6n6ral sur les difficult6s rencontr6es

par la Haute Autorit6 pour contracter de nouveaux emprunts.

Ces difficult6s tiennent d'une part au risque de change qui pourrait faire re-

culer certains emprunteurs, d'autre part aux entraves existant encore entre les pays

de la Comnnrnaut6 surtout en ce qui concerne la libert6 de transfert des capitaux
destin6s au financement des investissements, ainsi que des fonds destin6s au ser-

vice de ces emprunts.

Le Rapport g6n6ral souligne trds justement que nl'euvre financidre que le
Trait6 a confi6e d" la Haute Autorit6 ne sera le v6ritable compl6ment de son Guvre
6conomique et sociale - March6 Commun des produits acier et charbon, libre cir-
culation des mineurs et des sid6rurgistes - que si les Etats membres acceptent la
libert6 compldte de transfert, i" 1'entr6e comme i la sortie, des capitaux destin6s au
financement des investissements dans les industries mises en March6 Communr.
11 est certain que cette libert6 est dans la logique du Trait6 comme elle est dans Ia
ligne des efforts poursuivis grAce i l'Union europ6enne des paiements.

puoique cette difficult6 ne paraisse nullement r6solue, la Haute Autorit6
n'a pas renonc6 i contracter, dds que possible, des emprunts importants dans tel
pays de la Communaut6 qui b6n6ficie d'un taux d'int6r6t r6duit, ou dans tel pays
voisin of les capitaux disponibles sont particulidrement nombreux.

En attendant la conclusion de ces grands emprunts, la Haute Autorit6 a ren-
contr6 un accueil favorable auprds du Conseil de Ministres pour un nouvel effort de
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financement en faveur du logement ouvrier. La Haute Autorit6 escompte pouvoir
contribuer )" un nouveau programme de construction pour un montant minimum
de zz millions de dollars. L'avis conforme du Conseil de Ministres a 6t6 obtenu au
cours de sa s6ance du 3 mai 1956. La Haute Autorit6 consacrerait ir cette fin le pro-
duit accumul6 des int6r6ts bancaires et des recettes diverses qui pourra atteindre
environ 15 millions de dollars d la fin de 1958, en prdtant elle-mdme cette somme i
un taux exceptionnellement bas. Elle compl6terait cette somme en contractant pour
le surplus des emprunts n6cessaires sur le march6 financier de chaque pays. Mais par
l'apport de ses propres fonds i un taux exceptionnellement bas, la Haute Autorit6
serait en mesure d'accorder les emprunts d un taux sensiblement r6duit. L'ex6cution
de ce programme de construction et ce financement s'6chelonneraient au cours des

deux ann6es rg57 et 1958.

23. On se rappelle que la Haute Autorit6 a pass6 le zB novembre 1954 avec la
Banque des Rdglements internationaux, qui assure le service des emprunts de la
Communaut6, un accord conclu sous le nom de <Act of Pledge>r. Cet accord rdgle le
m6canisme des emprunts et des pr6ts de la Haute Autorit6. Un amendement est

intervenu ir cette convention en date du 16 mai 1956. Cet amendement donne plus
de libert6 i.la Haute Autorit6 en ce qui concerne la garantie qu'elle pourra recevoir
de ses emprunteurs, notamment garantie gouvernementale, garantie bancaire, ga-

rantie provenant d'associations d'entreprises, strret6 sur des objets autres que sur des

installations ou am6nagements financiers par l'emprunt en question. Cet amende-
ment permet, d'autre part, i" la Haute Autorit6 de proc6der A. des 6missions d'obli-
gations au dessous du pair.

24. La Haute Autorit6 n'a pas jusqu'ici 6t6 sollicit6e d'accorder sa garantie
comme le Trait6le pr6voit aux emprunts pass6s ou aux cr6dits obtenus par les entre-
prises de la Communaut6 sur les march6s financiers 6trangers ou m6me sur le
march6 financier de leur propre pays. Maintenant que le cr6dit de la Haute Autorit6
est connu et appr6ci6 sur la place financidre, cette forme d'intervention de la Haute
Autorit6 devrait se d6velopper dans l'avenir.
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III. Recherches techniques

25. Le Quatridme Rapport g6n6ra1 consacre davantage de d6veloppement que
les pr6c6dents aux questions concernant la recherche technique. Les paragraphes
r99 i zoz dans le chapitre VI doivent 6tre compl6t6s par les paragraphes zz7 ir z5o
dans le chapitre VII relatif au programme exp6rimental de construction de loge-
ments et par les paragraphes 43 iL 236 dans le chapitre VII oir les contributions de
la HauteAutorit6 au progrds del'hygidne et de Ia m6decine du travail sont expos6es.

Le Rapport g6n6ra1 rappelle (par. r99) que pour satisfaire ir l'article 55 du
Trait6 faisant d" la Haute Autorit6 une obligation d'encourager <la recherche tech-
nique et 6conomique int6ressant la production et le d6veloppement de la consom-
mation du charbon et de l'acien, celle-ci joue un double r61e. D'une part, elle r6unit
des experts pour faire le point des 6tudes et des travaux en cours, contribuant ainsi
i. une certaine conjugaison des efforts et i une certaine mise en commun des r6su1-
tats. D'autre part, elle apporte directement son aide financidre pour susciter et fa-
ciliter le d6veloppement de Ia recherche.

Deux commissions d'experts comprenant des experts britanniques ont 6tu-
di6 l'une la technique minidre des charbonnages, l'autre la cok6faction et la valori-
sation du charbon (par. zoo du Rapport g6n6ral).

La Haute Autorit6 a affect6 un million de dollars A. des essais de qualit6s dif-
f6rentes de coke du haut fourneau; 2oo.ooo dollars A" un programme de recherches
pour l'am6lioration de la qualit6 des produits r6fractaires, r5o.ooo dollars i des re-
cherches sur le rayonnement des flammes (par. zor du Rapport g6n6ra1).

La Haute Autorit6 a d'autre part pris f initiative de provoquer la cr6ation de
commissions nationales en vue d'harmoniser les normes nationales pour les produits
sid6rurgiques. Une commission de coordination s'efforce 6galement de parvenir A.

la d6finition d'une qualit6 Euronorm. D6ji une norme a 6t6 6tablie pour la fonte
Euronorm no r. On ne saurait trop souligner f int6r6t de cet effort de normalisation
men6 i bien par la Haute Autorit6.

La Haute Autorit6 apporte son concours aux gouvernements des Etats-
membres pour leur permettre de coordonner leur action au sein des groupes de tra-
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vail de la classification internationale des charbons qui fonctionnent i Gendve sous

1'6gide de Ia commission 6conomique pour l'Europe de l'O.N.U. (prr. zoz dt R"p-
port g6n6ral).

26. Au titre de la recherche, Ia Haute Autorit6 a financ6 un programme de r.o22
logements. Ces constructions seront vraisemblablement toutes achev6es i la fin de

1'ann6e 1956. Divers instituts de recherches sont charg6s de la comparaison du cotrt

de construction. Le rapport concernant les r6sultats de ces recherches sera sans doute
achev6 i la fin de 1'ann6e. Ces r6sultats feront ensuite l'objet d'une large publicit6.

27. Dans le domaine de l'hygiBne et de la m6decine du travail,l'effort de recherche

de la Haute Autorit6 s'est consid6rablement d6velopp6.

Nous laissons le soin i. la Commission des Affaires sociales d'en faire rapport
devant 1'Assembl6e.

Soulignons seulement que la Haute Autorit6, aprds avoir consult6 le Comit6

Consultatif et obtenu l'avis conforme du Conseil sp6cial de Ministres, a d6cid6 d'af-
fecter un montant de r.2oo.ooo dollars, r6parti sur quatre ans, au financement d'un
ensemble de recherches int6ressant I'hygidne et la m6decine du travail. Soixante-
treize projets de recherches vont b6n6ficier de l'aide financidre de la Haute Autorit6.

28. Les exp6riences faites et certains r6sultats d6ji obtenus par la Haute Au-
torit6 devraient, selon votre Commission, lui permettre maintenant de d6velopper

consid6rablement son effort en ce domaine essentiel pour l'avenir de nos industries

de la recherche technique et 6conomique. Votre Commission signale l'exemple de la
recherche m6tallurgique qui revdt une grande importance en pr6sence des goulots

d'6tranglement existant pour la ferraille et le coke. Tandis qu'aux Etats-Unis et

en U.R.S.S. cette recherche m6tallurgique fait l'objet d'un large effort commun,

elle est laiss6e, dans la Communaut6, i l'initiative de quelques entreprises.

Nous aimerions connaitre comment se pr6sente le probldme de la recherche

technique dans son ensemble pour la Communaut6, et 6galement par comparaison

avec les efforts et les m6thodes des mdmes industries aux Etats-Unis. Nous restons

persuad6s que cet examen permettrait i la Haute Autorit6, en liaison sans doute

avec les gouvernements, de donner ir cet aspect de son activit6 une importance beau-

coup plus grande. I1 ne serait pas n6gligeable non plus de conf6rer i cette activit6
d6ji trds heureuse un aspect plus spectaculaire.
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